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13e séance

1. AVENANT À LA CONVENTION FRANCE-BELGIQUE
TENDANT À ÉVITER LES DOUBLES IMPOSITIONS

Projet de loi autorisant l’approbation de l’avenant à la
convention entre la France et la Belgique tendant à éviter
les doubles impositions et à établir des règles d’assistance
administrative et juridique réciproque en matière d’impôts
sur les revenus

Texte adopté par la commission – n° 2704

Article unique

Est autorisée l’approbation de l’avenant à la convention
entre la France et la Belgique tendant à éviter les doubles
impositions et à établir des règles d’assistance administrative et
juridique réciproque en matière d’impôts sur les revenus (et
son protocole additionnel), signée à Bruxelles le 10 mars
1964, modifiée par les avenants signés à Bruxelles les 15
février 1971, 8 février 1999 et 12 décembre 2008, signé à
Bruxelles le 7 juillet 2009, et dont le texte est annexé à la
présente loi.

2. AVENANT À LA CONVENTION FRANCE-BAHREÏN
EN VUE D’ÉVITER LES DOUBLES IMPOSITIONS

Projet de loi autorisant l’approbation de l’avenant à la
convention entre le Gouvernement de la République française
et le Gouvernement du Royaume de Bahreïn en vue d’éviter
les doubles impositions

Texte adopté par la commission – n° 2694

Article unique

(Non modifié)

Est autorisée l’approbation de l’avenant à la convention
entre le Gouvernement de la République française et le
Gouvernement du Royaume de Bahreïn en vue d’éviter les
doubles impositions, signé à Paris le 7 mai 2009, et dont le
texte est annexé à la présente loi.

3. AVENANT À LA CONVENTION FRANCE-
LUXEMBOURG TENDANT À ÉVITER LES DOUBLES

IMPOSITIONS

Projet de loi autorisant l’approbation de l’avenant à la
convention entre la France et le Grand-Duché de Luxem-
bourg tendant à éviter les doubles impositions et à établir des
règles d’assistance administrative et juridique réciproque en
matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune

Texte adopté par la commission – n° 2705

Article unique

(Non modifié)

Est autorisée l’approbation de l’avenant à la convention
entre la France et le Grand-Duché de Luxembourg tendant à
éviter les doubles impositions et à établir des règles d’assis-
tance administrative et juridique réciproque en matière
d’impôts sur le revenu et sur la fortune, signée à Paris le
1er avril 1958, modifiée par un avenant signé à Paris le
8 septembre 1970 et par un avenant signé à Luxembourg le
24 novembre 2006, signé à Paris le 3 juin 2009, et dont le
texte est annexé à la présente loi.

4. AVENANT À LA CONVENTION FRANCE-MALAISIE
TENDANT À ÉVITER LES DOUBLES IMPOSITIONS

Projet de loi autorisant l’approbation de l’avenant à la
convention entre le Gouvernement de la République française
et le Gouvernement de la Malaisie tendant à éviter les doubles
impositions et à prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts
sur le revenu

Texte adopté par la commission – n° 2695

Article unique

(Non modifié)

Est autorisée l’approbation de l’avenant à la convention
entre le Gouvernement de la République française et le
Gouvernement de Malaisie tendant à éviter les doubles
impositions et à prévenir l’évasion fiscale en matière
d’impôts sur le revenu, signée à Paris le 24 avril 1975
(ensemble un protocole) et modifiée par l’avenant signé à
Kuala Lumpur le 31 janvier 1991, signé à Putrajaya le
12 novembre 2009, et dont le texte est annexé à la
présente loi.
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5. AVENANT À LA CONVENTION FRANCE-
SINGAPOUR TENDANT À ÉVITER LES DOUBLES

IMPOSITIONS

Projet de loi autorisant l’approbation de l’avenant à la
convention entre le Gouvernement de la République française
et le Gouvernement de la République de Singapour tendant à
éviter les doubles impositions et à prévenir l’évasion fiscale en
matière d’impôts sur les revenus

Texte adopté par la commission – n° 2695

Article unique

(Non modifié)

Est autorisée l’approbation de l’avenant à la convention
entre le Gouvernement de la République française et le
Gouvernement de la République de Singapour tendant à
éviter les doubles impositions et à prévenir l’évasion fiscale
en matière d’impôts sur les revenus signée à Paris le 9
septembre 1974, signé à Singapour le 13 novembre 2009,
et dont le texte est annexé à la présente loi

6. CONVENTION FRANCE-KENYA EN VUE D’ÉVITER
LES DOUBLES IMPOSITIONS

Projet de loi, adopté par le Sénat, autorisant l’approbation
de la convention entre le Gouvernement de la République
française et le Gouvernement de la République du Kenya en
vue d’éviter les doubles impositions et de prévenir l’évasion et
la fraude fiscales en matière d’impôts sur le revenu

Texte adopté par la commission – n° 2703

Article unique

(Non modifié)

Est autorisée l’approbation de la convention entre le
Gouvernement de la République française et le Gouverne-
ment de la République du Kenya en vue d’éviter les doubles
impositions et de prévenir l’évasion et la fraude fiscales en
matière d’impôts sur le revenu (ensemble un protocole),
signée à Nairobi le 4 décembre 2007, et dont le texte est
annexé à la présente loi.

7. ACCORD FRANCE-ARABIE SAOUDITE RELATIF À
LA COOPÉRATION EN MATIÈRE DE SÉCURITÉ

INTÉRIEURE ET DE DÉFENSE CIVILE

Projet de loi, adopté par le Sénat, autorisant l’approbation
de l’accord entre le Gouvernement de la République française
et le Gouvernement du Royaume d’Arabie saoudite relatif à la
coopération en matière de sécurité et de défense civile

Texte adopté par la commission – n° 2696

Article unique

Est autorisée l’approbation de l’accord entre le Gouverne-
ment de la République française et le Gouvernement du
Royaume d’Arabie saoudite relatif à la coopération en
matière de sécurité intérieure et de défense civile, signé à
Riyad le 24 février 2008, et dont le texte est annexé à la
présente loi.

8. TRAITÉ PORTANT CRÉATION DE LA FORCE DE
GENDARMERIE EUROPÉENNE EUROGENDFOR

Projet de loi autorisant la ratification du traité entre le
Royaume d’Espagne, la République française, la République
italienne, le Royaume des Pays-Bas et la République portu-
gaise, portant création de la force de gendarmerie européenne
EUROGENDFOR

Texte adopté par la commission – n° 2643

Article unique

(Non modifié)

Est autorisée la ratification du traité entre le Royaume
d’Espagne, la République française, la République italienne,
le Royaume des Pays-Bas et la République portugaise, portant
création de la force de gendarmerie européenne
EUROGENDFOR, signé à Velsen le 18 octobre 2007, et
dont le texte est annexé à la présente loi.

9. ACCORD DE STABILISATION ET D’ASSOCIATION
ENTRE LES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES ET LA

BOSNIE-ET-HERZÉGOVINE

Projet de loi autorisant la ratification de l’accord de stabi-
lisation et d’association entre les Communautés européennes
et leurs États membres, d’une part, et la Bosnie-et-Herzégo-
vine, d’autre part

TEXTE ADOPTÉ PAR LA COMMISSION – n° 2644

Article unique

(Non modifié)

Est autorisée la ratification de l’accord de stabilisation et
d’association entre les Communautés européennes et leurs
États membres, d’une part, et la Bosnie-et-Herzégovine,
d’autre part (ensemble sept annexes et sept protocoles),
signé à Luxembourg le 16 juin 2008, et dont le texte est
annexé à la présente loi.
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